
N/Réf.:  1213-04-00

SÉANCE ORDINAIRE DU 11 AVRIL 2006
COMITÉ EXÉCUTIF

Province de Québec,

Commission scolaire du Pays-des-Bleuets,

Comté Roberval-Lac-Saint-Jean

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Comité exécutif de la
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets tenue à la salle des commissaires de Dolbeau-
Mistassini sise au 68 de la rue Savard à Dolbeau-Mistassini, ce 11e jour d'avril 2006, à
18 h 45, et à laquelle sont présents :

Mmes Annie Côté, Julie-Anne Decorby, Lina Lapointe, MM. Lucien Guillemette,
Claude Larouche et Rémi Rousseau, tous commissaires, Mmes Brigitte Gagné et Nathalie
Ouellet, commissaires-parents, formant quorum sous la présidence de M. Rémi Rousseau
assisté de M. Serge Bergeron, directeur général, et de Mme Guylaine Frigon, secrétaire
d'assemblée.

MM. Pierre Boivin et Mario Lavoie, secrétaire général, sont absents.

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue

Il est PROPOSÉ par M. Lucien Guillemette et RÉSOLU unanimement :

QUE la séance soit ouverte à 18 h 45.
A D O P T É

2. Nomination d'une secrétaire d'assemblée

Il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement :

QUE Mme Guylaine Frigon agisse à titre de secrétaire d'assemblée en
l'absence de M. Mario Lavoie, secrétaire général.

A D O P T É

3. Adoption de l’ordre du jour

Il est PROPOSÉ par Mme Annie Côté et RÉSOLU unanimement :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en laissant le varia ouvert.

 A D O P T É
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4. Approbation du procès-verbal du 14 mars 2006

Il est PROPOSÉ par Mme Brigitte Gagné et RÉSOLU unanimement :

QUE le procès-verbal du 14 mars 2006 soit adopté tel que présenté.
A D O P T É

Mme Annie Côté souligne que ses propos tenus au point 8.4 «Campagne de
financement - Centre Do-Mi-Ski inc.» n'ont pas été mentionnés au procès-verbal.  On ne peut
répondre à Mme Côté, M. Mario Lavoie, secrétaire général, étant absent.

5. Affaires découlant du procès-verbal

Il n'y a rien à signaler.

6. Correspondance

Il n'y a aucune correspondance.

7. Période de questions accordée au public

Il n'y a pas de questions.

8. Ressources financières

8.1 Acceptation des comptes à payer

Il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement :

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets accepte les comptes à
payer suivants :

pour un montant de 3 332 860,59 $ chèques # 7 503 à 7 945 inclusivement
pour un montant de 6 665 267,13 $ chèques # 7 946 à 8 606 inclusivement.

A D O P T É

9. Direction générale et Secrétariat général

9.1 Contribution financière - Élève participant au Circuit espoir
provincial, au Championnat canadien et au Championnat Nord-
Américain en patinage de vitesse

ATTENDU la demande d’aide financière de Laurie Marceau de Dolbeau-
Mistassini, élève de l'école secondaire Des Chutes, sélectionné pour participer au Circuit
espoir provincial à Montréal, au Championnat canadien à Whitehorse au Yukon et au
Championnat Nord-Américain en Colombie-Britannique au cours des mois de janvier, mars et
avril 2006;

ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire
en regard des demandes d'aide financière;
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En conséquence,

il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Ouellet et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse à Laurie Marceau :
 un montant de 50 $ pour sa participation au Circuit espoir provincial à Montréal les 21 et

22 janvier dernier
 un montant de 75 $ pour sa participation au Championnat canadien à Whitehorse du

31 mars au 2 avril 2006
en patinage de vitesse, soit une compétition provinciale et une compétition nationale.

A D O P T É

9.2 Contribution financière - Élèves participant à la Nage Synchro
Québec

ATTENDU la demande d’aide financière du Club de nage synchronisée de
Roberval Les Dauphines pour la participation d'élèves de la Cité étudiante de Roberval à la
Nage Synchro Québec qui se tiendra les 28, 29 et 30 avril 2006 à Montréal;

Stéphanie Girard Jessica Tremblay Élizabeth Pelletier (cégep de Saint-Félicien)
Laurie Caron Patricia Bouchard Émilie-Ann Mathieu
Stéphanie Boivin Émilie St-Amour Audrey-Anne Brassard

ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire
en regard des demandes d'aide financière;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 150 $
au Club de nage synchronisée de Roberval Les Dauphines pour la participation de ses
nageuses mentionnées ci-haut à la Nage Synchro Québec à Montréal.

A D O P T É

9.3 Contribution financière - Élèves participant au Championnat
provincial de hockey

ATTENDU la demande de contribution financière de l'équipe des Castors
Midget CC de Dolbeau-Mistassini pour leur participation au tournoi provincial qui aura lieu du
12 au 16 avril 2006 à Aylmer;

ATTENDU l'application de la politique et de la directive de la commission
scolaire en regard des demandes d'aide financière;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par M. Lucien Guillemette et RÉSOLU unanimement:
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QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 150 $
à l'équipe des Castors Midget CC pour leur participation au Championnat provincial de hockey
midget CC à Aylmer.

A D O P T É

9.4 Contribution financière - Élèves participant à une compétition
civile intérieure

ATTENDU la demande d’aide financière du Club du Mille de Dolbeau-
Mistassini pour la participation d'élèves de l'école secondaire Des Chutes, de la Polyvalente
de Normandin et de la Polyvalente Jean-Dolbeau à la compétition civile intérieure qui s'est
tenue du 3 au 5 mars dernier à Québec:

Frédéric Gélinas Alexandra Lachance Julien Voyer
Véronique Ménard Laurence Voyer 

ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire
en regard des demandes d'aide financière;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse un montant de 150 $
au Club du Mille de Dolbeau-Mistassini pour sa participation à la compétition civile intérieure à
Québec.

A D O P T É

9.5 Contribution financière - Élève participant au Championnat
canadien de taekwondo

ATTENDU la demande d’aide financière de Marilyn Gagnon de Sainte-
Hedwidge, élève de la Cité étudiante, sélectionnée pour participer au Championnat canadien
de taekwondo à Saskatoon du 2 au 5 juin prochain;

ATTENDU l'application de la politique et la directive de la commission scolaire
en regard des demandes d'aide financière;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par Mme Annie Côté et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets verse à Marilyn Gagnon un
montant de 75 $ pour sa participation au Championnat canadien de taekwondo qui aura lieu à
Saskatoon.

A D O P T É

9.6 Demande d'aide financière de Jeunesse j'écoute

ATTENDU la demande de contribution financière de l'organisme Jeunesse
j'écoute pour la tenue de la marche Bell Jeunesse j'écoute qui aura lieu le 7 mai 2006 à
Chicoutimi;
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ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution
financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le
milieu scolaire ;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par Mme Lina Lapointe et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne participe pas
financièrement à la marche Bell Jeunesse j'écoute qui aura lieu le 7 mai prochain à
Chicoutimi, ladite demande ne s'inscrivant pas dans les orientations de la commission
scolaire.

A D O P T É

9.7 Demande d'aide financière du RLS Saguenay—Lac-Saint-Jean -
Rendez-vous Panquébécois de Secondaire en spectacle

M. Rémi Rousseau mentionne que les animateurs de vie étudiante ont un
point de vue négatif sur la tenue de la finale provinciale de "Secondaire en spectacle".  Il
prendra de l’information supplémentaire à cet effet.

9.8 Utilisation de locaux avec usage de boissons alcooliques -
Retrouvailles 2006

ATTENDU la demande de M. Pierre Côté, directeur de la Polyvalente Jean-
Dolbeau, à l’effet de permettre la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de la
location pour les Retrouvailles 2006 du 20 mai prochain;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par Mme Annie Côté et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets autorise de façon
exceptionnelle la vente et la consommation de boissons alcooliques lors de l'activité
Retrouvailles 2006 qui se tiendra le 20 mai 2006 à la Polyvalente Jean-Dolbeau de Dolbeau-
Mistassini ;

QUE la politique sur l'usage du tabac dans les établissements de la
commission scolaire et la directive sur les droits d’auteurs soient respectées.

A D O P T É

9.9 Contributions financières aux municipalités

Le projet de directive concernant les contributions financières aux
municipalités est approuvé par les membres.  On convient de procéder par tranche de 25 ans.
Cette directive sera présentée au prochain Conseil des commissaires pour décision.

La demande de la Municipalité de Normandin sera présentée à la séance de
mai prochain.
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9.10 Campagne de financement - Centre de ski Do-Mi-Ski inc.

On dépose différentes informations concernant les tarifs du Club Tobo-Ski de
Saint-Félicien et ceux du Centre de ski Do-Mi-Ski inc. de Dolbeau-Mistassini.

Il y a discussion sur le dossier.  Mme Annie Côté manifeste son
désappointement dans le dossier.

ATTENDU la Campagne de financement du Centre de ski Do-Mi-Ski inc.;

ATTENDU que la commission scolaire, dans sa politique de contribution
financière, s’est donné comme orientation de promouvoir les activités des jeunes dans le
milieu scolaire ;

En conséquence,

il est PROPOSÉ par M. Claude Larouche et RÉSOLU unanimement:

QUE la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets ne donne pas suite à la
Campagne de financement du Centre de ski Do-Mi-Ski inc., ladite demande ne s'inscrivant
pas dans les orientations de la commission scolaire.

A D O P T É

10. Période de questions accordée aux commissaires

Il n'y a pas de questions.

11. Prochaine réunion

La prochaine réunion aura lieu le 9 mai 2006, à 18 h 45, à la salle des
commissaires de Roberval.

12. Levée de l'assemblée

Il est PROPOSÉ par Mme Julie-Anne Decorby et RÉSOLU unanimement:

QUE la réunion soit levée à 19 h 30.
A D O P T É

(Guylaine Frigon, secrétaire d'assemblée) (Rémi Rousseau, président)
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